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République Française 

   

 
Département du Val d’Oise 

COMMUNE DE SURVILLIERS 
 

DELIBÉRATION N°31 - 2022 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SURVILLIERS 

 
L’an deux-mille-ving-deux, le douze juillet, 
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
Adeline ROLDAO-MARTINS, Maire. 
 
Etaient Présents : Adeline ROLDAO-MARTINS (Maire), Sandrine FILLASTRE, François VARLET, Fabrice LIEGAUX, Nélie LECKI, 
Michel RAES, Ahmed LAFRIZI, Marina CAMAGNA, Josette DAMBREVILLE, Virginie SARTEUR, Sylvie DUPOUY, Géraldine PEUCHET, 
Amadou SENE, Anthony ARCIERO, Christine SEDE, Laëtitia ALAPHILIPPE, Nelly GICQUEL, Daniel BENAGOU, Djiey Di KAMARA. 
 
Absents représentés : Maryse GUILBERT donne pouvoir à Adeline ROLDAO-MARTINS 

             Didier WROBLEWSKI donne pouvoir à Sandrine FILLASTRE 
       Nadine RACAULT donne pouvoir à Nélie LECKI 
       Eric SZWEC donne pouvoir à Michel RAES 
       Jean-Jacques BIZERAY donne pouvoir à Josette DAMBREVILLE 
       Eric GUEDON donne pouvoir à Fabrice LIEGAUX 
       Laurent CARLIER donne pouvoir à Géraldine PEUCHET 
       Annie PANNIER donne pouvoir à François VARLET 

                          
Secrétaire de séance : Mme Marina CAMAGNA 

 

INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LA COMMUNE DE 
SURVILLIERS, RELATIF AU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2122-22 15°)  
 
Vu les articles L.210-1 et suivants, L.211-1 et suivants et R.211-1 et suivants du Code de l’Urbanisme ;   
 
Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 12/07/2022 ;    
 
Madame le Maire expose que le droit de préemption peut être institué sur tout ou partie des zones urbaines 
et des zones d’urbanisation futures, délimitées par le plan local d’urbanisme ainsi que dans les périmètres de 
protection rapprochée de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines définies en 
application du L.1321.2. du Code de la Santé Publique.   
 
Ce droit de préemption permet à la commune de mener une politique foncière en vue de la réalisation 
d’opérations d’aménagement par l’acquisition de biens à l’occasion de mutations.  
Monsieur le Maire souligne l'intérêt pour la commune d'instaurer un tel droit de préemption sur le territoire 
communal lui permettant de mener à bien sa politique foncière et notamment :  
 
- de mettre en œuvre son projet urbain défini dans le cadre du PLU,  
- d’organiser l'accueil, le maintien ou l'extension d'activités économiques,  
- de réaliser des équipements collectifs,  
- de sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti.   
 
Il propose en conséquence d'instaurer le Droit de Préemption Urbain Simple dans les zones U et les zones 
AU du Plan Local d’Urbanisme approuvé le 12/07/2022. 
 
Après avoir entendu l’exposé du Maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, A 21 VOIX POUR ET 6 
ABSTENTIONS :  
 
Article 1 - INSTAURE le Droit de Préemption Urbain tel que défini dans le Plan Local d’Urbanisme approuvé 
le 12/07/2022 dans les zones U et les zones AU telles qu’elles sont définies sur le plan de zonage du PLU et 
sur le plan annexé à la présente délibération.  
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Article 2 – CONFIRME la délégation donnée au Maire par délibération n°38-2021 en date du 06/07/2021, 
conformément á l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour l'exercice, en tant que 
de besoin, du D.P.U. sur le périmètre retenu ainsi que pour déléguer, le cas échéant, l'exercice de ce droit.   
 
Article 3 – DIT qu'un registre dans lequel seront inscrites toutes les acquisitions réalisées par exercice du droit 
de préemption et des précisions sur l'utilisation effective des biens acquis, sera ouvert et consultable en mairie 
aux jours et heures habituels d'ouverture, conformément à l'article L.213-13 du code de l'urbanisme.   
 
Article 4 : DIT que, conformément à l’article R.211-2 du Code de l’urbanisme, la présente délibération sera 
affichée en Mairie pendant un mois et mention en sera insérée dans deux journaux diffusés dans le 
département.   
 
Article 5 : DIT que le périmètre d’application du Droit de Préemption Urbain sera annexé au dossier du PLU 
conformément à l’article R.123-13 4°) du Code de l’Urbanisme.   
 
Article 6 - DIT que conformément á l’article R 211.3 du Code de l’Urbanisme, cette délibération sera adressée 
avec le plan délimitant le champ d’application du D.P.U. à :  
 
- Monsieur le Préfet du Val d’Oise et le Sous-Préfet de Sarcelles 
- Monsieur le Directeur départemental des Finances Publiques,   
- Monsieur le Président du Conseil Supérieur du Notariat,  
- Monsieur le Président de la Chambre Départementale des Notaires,  
- Monsieur le Bâtonnier de l'ordre des Avocats,  
- Monsieur le Greffier du Tribunal de Grande Instance. 

 
 
 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 

 
 



Secteurs	soumis	au	Droit	de	Préemption	urbain

ELEMENTS	DE	REPERE
Limite	de	commune

Limite	parcellaire

Bati	dur

Bati	leger

Mise	à	jour	cadatrale	(implantation	approximative)

Cimetière

LEGENDE


